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~, · - v LITE EN CAS D:ill ;:PRÀNSP~RT DU' SIEGE DlE .. PAY$ A PAYS ET . ~:· 

~!tA r ., L~ :B·USION DE SOCIE1rES .i3 . .bLEVANT-' DEl LE~ISL~~rtONS NA- , . " "r•:-

·.'';, 

. T;IONA:C.SS DIFFJ8.SNTES AU ·-vu DE,)- L.JGlSLATION3- INTERNES· 

_" _1 . _g:T DES TRAI'rES BILAT~RAUiÇ 

,_ I 

·RECONNAISSANCE DE LA P1ill{SONUALITE JURITIIQ.UE DES. SOCIETES- :STRANGERES 

'; 

)!;ernârque pr~li:tninaire 
~· '1 

~~~};?/i~\;·· · .· · La rec.onna:i_ssa.nce de la personnali tè moral·e. dt une soci.été (au (sen.s_ ,~·;~ 

~~~·.·•: :::_:de 1 1 art.iCle 58, âlinlm 2 du Trait~> de Rome) signifie la. reconnaisSanèé , · ·· '-'·;~ 
a •• ,. _, . . . ··) 
~~\;}~:-.·:·~: / __ ·-·par_ un Etat de ·1,' existence juridique qu'un ordre juridique- étranger a --,-~:_;~; 
?l.f '-' .. \. . . . ' - ' '',:;~~ 

~.:.~(~l.'_ .: -~,: èonfêré- à cette soci~té. Elle n'implique toutefois pas 1' admis.sl.on à >~;j 

~if/~'L; l' ~èrcice d 1 une ac ti vit~. . : '#f 
~~'1~,::;'·. - :· ~~· \~1 
r"'~'f:,_,.. ... . -~·~::r~~ jkc, ' '' A. BELGIQUE · ,,, '1 

Droit interne 
\. 

-La ~ituation juridique des sociètés é-trangéres est règlée pàr le. 
1 ;• 

~~·~~\;· · text~ de 1' 1 article 196 des lois ·coordonnées sur les socletes commerc:t:ales.;,-_ ·: ,,,,~;;r,~ 

r§.:J:/:· .. q~i a~~ide que "les socih~s anonymes et les au,tres associationS commer- · :.·.,_:f}~ 
~f;L/;:.>~-~- ·-qiales ,. ·i_~dus_trielles et ~inan~ières c~ris~i ~u8_es et ayant _leur. sièg,e eri .::'-:<;~ 
~~fJ;r::.;~·:.'~l?.~YS ~tranger·~ pourront faire leurs _opérations et :ester en j_usticé en .·:.~._-:--~:<;~ 
~<i\: :; . . < . • tl ' . _:·.;~~~~ 
tk,'.t,;. '':-. ? Bêlg1g_ue • :. ,~--l 

t~t:,;~ :. :' '\ . ,' . : . ·• ' . . ' •. ' :· 1~ 
·\x._.,/.,.;.:._ l'1J)6jiV/62 F· · / ., " / . ' · / ; .... ,.'·,··-~+rr·· 

r~~~~~:~;·;~c.:'":.: . ; ~ .-' '.· .1. . . .·· : ' ' ' • .. ' 'c' •'. < - . . . - • ~ • '• • ~. :: /\<t,,;,1tg~ 



.. ;~ -1§~ ·· ·v~~\\~·:~.;'"~<;Yf!!",;r~'r:l~~;.~,-;.-,;~~~~.J;r.,- ~:Nf:~r~w- · _,. ~:ff~7f~~1!fl~~~<t "''~ 
.,iJi; ~~~?'' '•"~ ,~,j'~-,:;:--.;;;~\:~~~-~·,.l~·>,,~;~>4'~~~~<.l\".,i.r~'·i· 1·~;t.yl-!,;~~,,_(-t,-.. J;·-'>;}'i:~);f! ·.~~;_; ~, r!;:;,:f;~~!i'~· -~'h,~id~;;~~~>{;~b 

~~~t;\ll' ~.( "":Î# .... }~' ·'t~~ ,.~ " ~ ~ -~n~ ... ~""..-..-...t 'v~·~t..._.....,\ .• >f'. 1 ~]1r.'~.r ~-;-~ ... } '\l ..... ~~, ..... ,/~ l,_(,"(.,vlo· ·ir!"" {~'t .} -"" \ .... " ._, ::...\~.' r,..\k " .... ..,,,. ):,)., '·'~' ,.t:..\t?.'~' 
r~~~i>i,irh.:; : .-r .~;,:--, ·-~-"~-~~-~- ~"~-.· ~~--~~-- t·r:.: ....... ,, .. ·' ·i· ,.,.'of ~ l<-' ·,az .',;y\1.\ .; {.' .. ' ~ ' , ·'·<, ·.". t-•-,., 1,, ·Jili%f1/f';/~~'t::-:' ·'·, '; ,,,.,..,._, .. ,". ~~ ·'"$, \·t~ 

d~· pe-r.sonnif'ic~~iqn ·ci vi 'le-i:· i~ ,·. " ' 1 ~- \ 

·qu t'i)\~ ~:e~pnnâi~~ant 'aux· socié-tés ~-trangères, sans ~estrie.:.. .. · -. . ,. 
ti . .-· .. -... ;.:. --~ion,. le d~oi t de faire en Belgique toute~ '.leurs ·,opèra.tion~ et ~alui--
·' ,. ) • ' ~ - 1 ' 

B}< ·--.. -· .d.teate_r ·en .justice comme telles, le dr"Oi t be1ge leur recoru,1a:tt mani_-. 
,.. ~ '1.~ :( • ~.. • ~ - ; • l' .. 1 .1' 

<:'.-;:··!.:. ;t'e$t-ement 1_1 existence jur-idique (Poul let,. Manuel de Droi t--Int~rnati;onàl 
.\::_ ... ~_:-.P~iv~ belge, 3e édition, 1947, n° 210). 

~ •. Conventions. bilatérales 

La Belgique a .ègalement ·réglé le problèmè d'e la reconnaissance 

~·}~; ... ::r:::e:::::::·té ::::::u: ::s "::::::é:e d:~:::e c::v::t::::g:la-
~'f.t' ··'' 

~~~:,?: ::: ::::: ~: ~~1:~::b::· ~:~::1~:" 5~:11~ 1~~cembre 1882, Moni-
~-Px:'.; t" 

~~~~~·':<;· .. : . 
~f'~~.:~:·- .. · :b) a:vec les Pays-Bas ~ Article 10, § 1 de la ''Convention d 1 établis-· 

~~>/-·:::;_-t<' aemen~t e,t de tr~vail entre la .Belgi~.ue et les ~ays-Bas·" du 20, 

~~./~ . f~vrier 193.3, MOniteur belge. du 22 janvier 1936, p. 338 (2). 

1 '• 

·, 1 

~~::'T>'{l} Al;t• 4 - Les Hautes Pàrties contractantes déclarent rec6nnaftre mutuelle-
~~:/: i _· ·._··m.ent à toutes ies compagnies et autres a:ssociations ,comm~rQiales,- indus-
~;}-~:>~;> ... :tri elles ou financières, const.ftu~es et autorisées sui~ant les lois · ·;--~ 
~?·: ,·~· ~. particuli~res à 1 'un des deu:x pays, la fa cul té d' exer·cer ·tous leurs , droits. '._: \,~-~1 
;f~~>r"' ~: :.:. _et d '.ester en justice devant- l.e·s· tri bunaux, _soit pou.r intenter· une action' .-:,'.·.·_;·:_;·_~·:; __ :~·-:: .. :_::·:.·~r····.,_·.~.-:·~_·.,-.~-~..,.-~A·;_:_.-_· 
~~,::\-_' . .-<. ·fJOit-.pour y d~fendre, dans .toùtc .l'étendue des Etats et possessions dé. · ";, 
1~-J.:,/~ -. · ·~ · 1.1 autre pu~ssance, 'sans autre condition que de se conformer . aux lois des 
.t\· '·-,·. • • ,, '1 ·.<· .. 1\:.;:-:~ 

~~Y~~::,-,,. ~l. ts _Etats et· Possesslon_s. _ ·. _·. ___ ,_:_~_.:.~.·.:,··:l;,S __ ~_~;:' 
~:~i 1 ;\\_~ • ~~-Remarque _: Il est g~néralem~nt admis que le critère -·4a~ 1 1 autorisation _.,_ 
~,:·:[:~::1_; · - ·-_> · ·· · · - doit ~tre remplacé par celui du siège social. L' aut:orisation , : · -),:····.<2~ 
w· ~-· gouvernementale était avant la loi du 18 mai 1873 requisè ~,:.:·=~ 
~-~-~~-:~~-~.:\, ·_ pour qu'une société anonyme ait une existenc·e légale. ;\..~~ 
~ ' ~ '.t\1'1~~ 

r~~:·._:.{~)' J:rt. 10, § 1 - Les soci~t~s par actions, ainsi q\le ·le-s autres sociétés _ ·::,/~ 
w~~;;:< ;-: ~:- Oiv~lès, commerciales, industrielles . ou financières, y compris les compa.-' -, .. .': .-:~l~ 
~~-~)-_::_:·: .. ~ _gnies d' as_surances, les compagnies de navigation et les ·au tres compagnies . ·: .• .' ~·:~,.;-~ 
;~~-~>: : · de transport, ains~ que les co~pagnies- ass';lrant les communications: r~gu- -- _:_·>>;;·r~ 
t/~i;·t ~:- "'., · lièrement constituees, conformem,ent à la legi~lation d'une des Hautes .-.. ;'_<_'·~~:~ 
~~l: .. -:::/ Part~es Contractantes, et ayant leur siège social sur le terri taire/ de . . . : <'::~~~ 
~~;ç( .. >~.>·' oeJ.l.e~ci, seront légalement reconnues comme t.elles sur le' territoire de·-. < <; ··--'~{~ 
~~ .. ··rr:~ --~,'aut:f'e'Partie, et y auront la capacité d'ester en justice, sous ré-serve .·.·>>:_<'~~ 
r~r~~/·_-; :qu~' ri-en,_ d_ans leur consti tut_ion· ou dans leur objet, _ne soit contraire à' ·,··: :-·?.~~ 
~~:-~ 1 -1• ordre public dans ce dernier pays. · _ · .-: -.':$ 

' ... 1 ..• 
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""; ~. ':~·; . 
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;)~~··.} .~ '· .· ... Jiemargu.s:,s· ... ;~ -· ·. ~..n 

~:s:;.:: ,: . 'x~. ~: ~::!eo! • :e t;::~!t~a s ::::::~0:e e~;:~:1::e d:o~~a~: o~::: t~t::ire .· .. ·\~j 
i~··(:: : ·., Ryn,.,Prin'Cipes da droit commercial, ~. II, l957/n6 n26 et· 1130, ·-;·;~; 
Î\If·,' . pages 145 et 147). . . ' •J; 

r;, -~ , . • , , ', ·• ~ '::;~~~ 
.2. :tl est généralement admis qu:e la reconnaissance d'une socié·té : . ~·' d 

·~trangère peut ~tre refus6e pour des motifs tirés de l'ordre pùblic · -:· .:"''f~ 
. ' .. , :·vJ 

-et de's bonnes .moe'urs. Cr est notamment sur la base de ces derniers·· · ·;,;l · .. \~-.<g 
·motifs que la jurisprqdence belge refuse. de reconna:ttre les soèiétés .· :_ -1 ~·; 

d'une personne (Cassation, 5 janvier 1911, Revue pratique du nota- .' · :.)~ 
'?.ÎF· . . riat, 1911, p. 279). ..i~ 

~,\:~:;;~.'~ B. - ALLFMAGNE ,,~ 
. - ',: -~~ 

"'" ,,: 

~/{ 

1,. Droit intery.e . r , ·'·:;;;j 
Il n'existe pas en droit allemand ·de di spo si ti on 1 êg;ale d'ordre · · •;{; 

g~n~ral r~glant le problèma de la xooonnaillsance de la personnaÎi ttJ ju- . : ·. · .·.,· '~~ 
~'j"'' . . r~dique. dos soci6tès étrangère~. · · ,' ,:~~~ 

~~::,; ' :: >;~ 
{E·. . g~res, 1~u~ ;r:::::::~s l~~e:~::s n::::c~~:e~0::u 1~:8 a::::~::~~::s ~:::::_ ·. · ,i·.:;~ 
?/,' .,_, ' . . ,' :.:~~ 
:~if~"'·.-~ ~ ~ m:J.ques ·allemandes vJ.seos au·§ 2,2 du· BGB (BürgerlichGs GGsetzbuch) (1), ·•.·.: 
;~r-;:·_··.~->- .... ~eur personnalité jurid:ique ne .peut être reconnue que, par un arrêté du .·.-:h~ 
~;~,.~-:< • .Ministre Flldéral des Affaires Int6rieures (a;t. 10 EGBGB ,LËinführungs- .. 
~;~>: .. . : . , gesetz l zum Biirg.erlichen Gesetzbuch7 et dé~ision du Gouvernement Fédéral: /. 

t::··,s,:· 4u 17 fhrier 1953, BGBl. [l3undasgesetzblatjJ 1953, p. 43). 

~:-:,~· ·. , : D'après la doctrine et la jurisprudence allemande, la société qui 
rt2~:::~. · .. , po.ssède la .personnali t6 juridique dans le pays otl. se trouve son siège 
~';·::· ,a-dministratif (Verwal tungssi tz) est de plein droit reconnue en Allemligné 

s s ;· Martin · 

Wolff, -Das internationale Privatreoht Deutsch~ands, ;ème éd., 1954, p.· 
, it4; R.G. ffintschf)idungen 

~;t, , .. :;~~:9;d~·l:;a,s:~tVO~: ~a::~~::~a:::e::a~i:~ :û::e:~ichen Gesetzbuch, · -~ :;:A~l 
~r.:. .·.·· .· .... ·. .- . . . . . . . . . . ·. .· ..... a;~ 
:;~.\~:;fi); T~dis que l'article .22. visq les· Gntre.pri-sGs à }?ut _èco~omiqua·. 1' artfol~-. ,·::::...:~:;~~::;~~~ 
~~-~-:~'.·.:'/r~'· 2:L .. tr~ite. des associa~ions_ <;ui. nG. poursui vent ·p~s tin but . é_oono~ique; ?e's .:- ' .. ·:.-_~·.iJ 
~;:}:~\)·~-·.,: d.~~nièro~ rtf;) ·son;;.blent pas dovol.r Jou er. un ~rôle J.mpor-tant · da:ntt la rêalJ.$-a~· :..:_ .~';;.-ii 
~:~':~:<_' 'tio'll de là ·commu.naut6·. 6oonom:i:que 'europ6etuiQ~" .. i. ' . . -.- ,· . "' ·:::-:.·~~~!:3 
'1-~.::,:\< .. , - ~ '' ' .'' ' . ,. ' ' >: ,é; .-_ ' • .. ~ - . ' . ! ' ~_' :.<--.·~,-".:~~-~~~~:~Jt; 

:;~:·;~~i&lfii&2~:~- "··) ,;'/:_. . --~·- ·' ,, . ' ~·<; ·' ,_ ·--~':~'!.:~_( . . ·:·-



1 ·, 
\..: .,' 

'~ ' .. ! )' .' ·r.· ... _, 
1 ' ... ' l 1 ~ •• 

r·),~~, :·, _;:.>: >c'_.·' ··Cert:~in~ -pou_rta.nt ~r~ferent. so r6f6:t:cr. 'à.~. fa lo:{ du pays'. d'~pirs~··. -.-.· '··-~;~~ 
~~;· •• ,.:., ·;'·;·~ • .• -~' . ', i •. ' ~ 1' • ~ , ' ... 1 ,. ' \. ,-·-: .,.. ••• :.-~:b 

··>\~~!~. < :.là.qu.elle· .1"9. .sociét6 ~'ost ·const.i tuée ('G-ründungs .. theoric :· Frankenst,<:d.n,. , ·.,: >i:·:j~ 
'• '-':"~, :.-'/ 1- •• _· ,' -~ • .,. j ' ... ' ' ' ' -.~~ .... ·:. .. :.~~~ 

, .. :, · · International~·s Privatrcéht, 1926/34, p. 456 .s~ ;· Hus·sba.u,m,_ Deutsches ·. ... :·_;\t 
:... • • ••J>1 '('1'!>· 

:'-'<·-:_·_ ·. ·-:J:nternation~l~s Pr~vatrecht, 1932 1 p. 185 s .. ; Ge ile±,_ Die · sogen9-nnten . · ::":·~,(~ 
,'·),.:· <i,nternàtionalen juristischen Personen, Mi tt •. D~ Ges VR. /Ji;_ ttcilurlgen ' ··. '::·;~~ 

:_ ,,_ -ci~r Deutsèhel_l (}esellsohaft fiJ,r VëÙ:e:rrech,Y 19.331 p. 236 ss). '·'·'~a 

~ .• ùonVentiona bilatêrales }~~ 
•' 'ft·" 

. '1, (-~-~ 

':. ··::-~{~ 
1--;; 

-~·:-~_~:: 

~'.Allom.a.gne a .réglé le :problème do la reconnaissance de la per-
·.sonnali'té juz:~dique des· soei6tés dans des conventions bil~t-érales 

: av:eo : 't ':·_·,-·'\~~ 
·~~ ·) ~ ~~,~.;r~ 

-a)··. la France-- Article VI, 1 o· du "Hiederlassungs- und Schiffahrts'"'er-
. trag zwisqh~n der Bundosrcpublik ])eutsc,hland und der Franzësischen 
Republik" du 27 octobre 1956, BGBl•· 1957, II, p. 1662 ss .• (1}'f 

·' b.): 1 1 Italie - Articles 7, 12 et 33 du_ ."Freu.ndschafts-, Handols- ·und 
Sc~if.f.ahrtsvertrag vom 21. Novomber 1957 ·zw:Lschen der Bundes.rcpubl·ik 

( (1~):~ Art·. VI 1°. ~- Sont: reconnu.es par _chacune des Part~cs Contractantes comme· 
· · · . altistant régu_li·èremcnt, sous r6servo que rien dans leur consti tut.ion o'Q. 

. ;, .·,>' ''leur o.bjet rie soit contraire à· 1 r ordre public do cett'e. Partie, los ,_so~ _ 
\:··,,. ·. ·~ oi~t6s 16galement constituées sur .le. territoire de l'aut.re ~artie ·~t _qUri: 
. ·, y ont leur siège social. 
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':Remafgue·s . : .. 

1. 'Il est généxale;nont· admis que la. reconnaissance peut ~tre refusée · . · 
pour des raisons de bonnes moeurs et d'' ordre public (art. 30 EG.BGB{ ~ 

, Bei tzko, Juristischo PGrsonen im Intornationalpriva.trecht unÇI. Frem~ · · · 
denreoht, 1938, p. 109). 

·. 2. En g6n~ral,. on con'sidèro que le lieu de 1 'administration est établi 
à 1 1 endroit.où les'organes essentiels de la soci8té exercent leur 
activit6, c'est-à-dire od les gérants ou le Conseil d'Administration 
prennent leurs décisipns et 6dict~nt lc~rs règlements •. Le lieu où. s·~·, . 
r~unissen t le·s assembl6es gén-érales n' ~st ·par contre pas ·déterminant./~···.,:'. 

()3eït.zke_, op. ci t. ,. p. 87). 

C. - FRANCE 

1·. Droit interne 

a) .Soci.6tés d·e personnes et S.A.R.L. 

En l'abscnoo de dispositions logistatives, doctrine et.jurispru-
_denoe admettent' que les société$ de personnes et à responsabilité l.im~tèé· 
sont de plGin droit roconnu~s on France si elles possèdent la ~ersonna• 

.lîté d'après la Joi du pays où. se trouve leur siège sociaJ.. 

-b) Soci6tés de capitaux. 

. . :;·."~~(~~ 
. .. - . .t: t~ 

,·,:;.:::· 
-\ rr' ~~[. ~~;; 
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On déduit, â contrario do 1 1 article 2 de la· loi n ° 4578 du. 30 mai ·· .. ·.~.:_·_····.~-·.-.. ~_-.. ~ .. :. .•. J.; 

1857 qui autorise les sociétés ~onymes ct autre~ as'sooiations co.mmer• .··: 
·cial es, industrielles ou financi0res légalement cons ti tuées én Belgiqlle. · · ··~-·~~~~ 

• • \ ~ j ~ ~ ~1: 

n exercc:r; leurs droits ell: France (Bullétin des Lois 1857, n° 503, p. 9'I9) -"'·~ 
q:ue l.a personnalité juridiqUe dos sociét6s anonymes étrangères n 1 ost 
de plein droit reconnue en France. 
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_ f"'""'~1i ~-·if $_If!?. ·~:Mti1lc"~'~'-t. ?':h..ili~P;·"~l·I''·ï\Y-4<l1tl'1?~ '1!-:·.r?·è;'"U·~"Ji:-J<rrt::r;'57:'f',':_>:'l>~W:R'~N1U'"J.'f~~:'i1'f~r.r.~l'îw~~~7'';\;ff·<t:Qil!4. ..... ,.·-m;;;r:);. ·q·-~>1-

i!'·~: :!·l'· ·• '. ',~ · ·- · · ~ :7: ~ · ··;a,96tn/6'2-.. r-~- · ·~-- · ~ ~:-;{~.-

i~:{: . . Tout~fois, cette si·tuation _se trouve mcdifi6e danBl:s relations , ~-;l 
l~tk' avec los ;pays du 'Marchè· Commun soit on ve~tu 'des. dispositions m~mes 'de ... '.ft 
~-',:\~' la loi de 1857 (art. 1 ap~licable aux aoci~tt.a belges), .soit ,en vertu- d6 _';;~ 
~~ _.· .·· .. / décrets pris en applioa ti on de 1' article 2 de là loi de 1857 ( dé.cret im~ ... : ;-~ 

~-.:>_.~-•- ~-·· pé~ial , n °_ 11. 517 du 22 ju:lllet 1863 p-our les sociétés néerlandaises), -~'. 
__ : soit en vertu de. conventions bilat~rales (conventions avec 1' Allemagne, 

le Luxembourg et l'Italie). Quoique la loi ne mentionne que le décret, 
~~::_.":' d·e tout 'temps il a ~té admis 9.ue la personnalité mora.l0 d'une. sociè·té_ 

~;/;::.;:~ .• _. ::::::~:~:::::: é~;;::;~a:::~[,::::E:::::::~::~ :::;~:::::~n:t <::~- ·. ' .. 
~~:/·~ .. : -· 
"'' . 

{f~~f>.' ' 
~~~( .. ' 
~-';.-· -

{'~;: ': : . 
,~~.~_--;-.~< . . 
f~,l·~ : . ' 

~'-:~:· 
~-~·-~· -~-. ~' . 

~;~r\ :~_ -. 
S~"'- ·-
~;·_;f-:_·'·. ':• 

1
14~·;, .. -' 

;~'. 

~ <:~ f; l 

~>;:·~~·:. 
f:'r··:" if'· . ' 
~~:·('. ,· 

·~ .. '·· . 
~\~·-•' 

11::.~: 
;1J?' ' 

---

f~. '·, . \ 
J·v ~~ 
!<H~t . .... ·' 

\~····: 

. ' 

Le problème de la reconnaissance de la personnalité ·j-q.ridJque.-des 

sociétés est donc résolu par la législation interne fran9aise dans les 
rela~ions avec la _Belgique ~t-les Pays-Bas. 

· a) Belgique 

L-' article 1 de la- loi n ° 4578 du 30 mai 1857 (B\lll.etin des 
lois,-.1857, n° 503, P• 919) dispo'so-"quc les sociétés-ana-. 
nymes ct les autres assoc~ations commerciales, industrielles 
ou financières, qui sont sou~ises à l'autorisation du Gou-
vernement belge et qui l''ont obtenue, peuvent exercer-tous 
leurs droits et ester on juatioe en France, on se oonfor-
mant aux loi.s de l'illmpire". 

Il est admis ~ue le oritare de !~autorisation - celle-
ci' ·6~ai t r_equise avant la loi du 24 juillet 1867 pour 1 1 exis-

tence d'une soci6t6 - doit ~tre remplac6 par celui du siage 
social (Dalloz, op.c.it. ,- ·n~. 11). 

· .b) · Pays~Ba.s 

Le décret impérial n° 11.517. du 22 juillet 1863 (Bulletin,· 
des lois 1863, n° 1138, p •. 75) autorise l·es soci6tés ano-

·, ?619 
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iir''--.· -· 
({:1~:~~ ~:·· c 

~I;_-,. ,; .•. 
~~J.[·> .. :H ' 

'· 1 

.... 

; . • ' ' ·~ ~ ' t, ,. ' . . . . '\ 
~ i 1. ~ ~. ..~·' • ~\,.. ' ,., • ~ .. , ' • ' \ 

Ce décret a été pris en appliè~tion de- l'article 2 de 
la· loi du -~ mai. 1857 qui ~~~ide "qu'un· d~cret impérial ren-

.· du·· e·n Conseil d'Et a.t, · peut .appliquer à. tous les, ~ut re ,a pays _ : 
,, : r . . 

l~s: Wnéfioeis· dè 1 1 art'iclé l" ·applicables aux. soèiétés de:. 
·aroi t belge;, 

ï~;:::î, ·~··.' .. · 
~.,.r .. J'. 

-2.. Conventions· bita.térales : 

LaF~ance·a réglé le probl~me de -la. reconnaissance de la ~rson
nalit' juridique des sociétés dans des conventions bilatérales svec : 

·, 
·-,< 

~) ; I_' .Ulewgne . , . 

Article VI, 1°·,_· de la neonvention d.' éta.blisooment at de na.yigation 
-~ntre la.~ République Fédér~le g.iAllem&gne et la· République fran~· 

. -

9~iseti d~ 27 octobre 195·6, ~.o._ 17 décembre 1958, p •. 11.344 (l)J 

b) llitalie 
~!;:::·_.: : 
~l:\>'· -,· Article: 7,-1°, de la·"Conventioh d 1 ~tablissem.ent éntre +a France· 
~~~Jt.·:-\ :··. et Il-Italie" du ~3 ~at ·19_ 51~ J.O. 1_6 jà.I:lvier 1958, p. 620 (2)J ~.,,,,,... . . 

~~~; ' ·_· """' · .... ; _ .. ·_.::_._..,._ __ 
~:~.~'}\ .... · _.-·(1) Voir. p~ 4_, note 1. 

-~·(2) .Art. 71 ·1.0 :._·Sont ·reconnu~p par chaoune des Hautes Parties Contrac-
tàntes comme·eXistant.régulièrement, sous réserva que rien dans leur. 

.,, constitUtion ou l~ur obj-et ne soit contraire· à 1 1 o·~e public de 
- . / c~tte Parti~, les soci~t~s civiles et commerciales_légalement consti-

. · tuées sur le territoi':r;e de 1 1 autre Partie et qui y ont leur siège 
sècial.;Il en est de-même des organismes publics d 1a.ssUI'ànce et des 
au.tre-.s organismes ou soci6tés placé$ sous le contrâle de 1 1Etat eri 
tant qülila·è::œroent s:ur 1~· territoire de l~autre Partie u~e. activité" 

~~ ; , :~ ,' dè èa.ra.ct~re Co!lllllerc:tal, 
~-;;·; .,_ 
~t:f~J:~;i; ; ' ' ' 

,_196/IV/62-F •• ,.j ••• 

•\ '• 

... 

',. 
•ri:~~~.'' ~: ... : /.;V.,~,-;. J'> \.~t·~- ;~·. 1; \. '>' 

', \ . . · .... < 

.. ; .. , 
';l 

1-

'j 

' ' f 

. ' 
•J :.-- • ~' i ~ ·: i 

•. -.'! 
:. ... ~' "}~ 

···{~ 



~-~· .. · '"' '> ··~ ··· · · ... ,. :_:_~· .9-; ;:'!·<: '· · :_:_ ·. :: · · 3196/IV/62-.F · ·· ·. · ~··-;o; 

.t,i_~:··.~ .. ·~_:;i~;:·~' ,_; ·.,: 'i '> . . )' . . . ,, . . . . . ; . ~ ·~i~ 
~é! ·. .~·0' r f.P,x~mbourg~ 
lt"". ; . · ~t!:~: ~9: :~~o~~~::~:;a:~i~:e;:c:~:o~~~- lo 
~~L.~·· 22 ao:ût 1931, p. 9230 (1). ;_ 
~~f-~. \~ ~ .. -
t'&:·~'.,_ . 

~~~~·'· : ·. 
»;r •.• î(/;:··:·. 
~~\·,\ .· . -\ . ' 

· · Rema.rguo s -; 

1. En droit fran9ais, le s~ège social est considéré oommQ sit.ué ·au 
lieu où se trouve ffla direction ~périeure et le contrôle de la. 
sboidtétt. (Cas.s._ req. 28 octobre. i941, G.P. 1942; 1, 18). 

' . ', " 

~ 2. Il ·importe ~galemen't de. ·no.ter ·.que les socié.tée ~trangèros ne 

1t·.:;·~ ,: · .. 

~;~::: '· 
~~-· . 

1;:~. ·. .. 
~~·~;_r, , 

sont reconnues en France qu~·si elles ne sont pas contraires à 

l'ordre public (Ca.ss •. 17 ju~n ~)58., Bullet-in civil, 1ère partie,' 
·section civile, n°_ 315, p. 25.0).· 

'1 
' ~., \ 

Î~;::. {1) Art. 3--- Les. sooiétés civiles ou oommercialer~, industrielle~' :rinan- . 
· ci~res,. d 1a.ssurances e.t 'autres sociétés de caractère· économique et à· 
but lucratif, constituées dans lfun des deux ~ays, conformément aux 
lois de ae Pays et y aya11:.t leur· si~~ social sont réciproquement 

~··:--, 

Ife"'·.: 
~:' ··~ .· 
~::!·.',, 

~~2 . 

~·~_::::~: ·- .. • .. 

reconnues. 
1. 

r. r 

. ... / ... 

• 1 

·._ 

.!.. .. • ' 

. :· ~~\. 1'.' • l' 

. ~-~~:~ 

,· 

!/ 

'. 

. < . 



~'artiole'l6 n'indiquant p~s le critère permettant. de'distïnguer· 
une so,ciété i ta.lienne ·d'une société étrangère, il y a li ou de se référer· 
a.uz:'articles· 2505 .et 250.9 du Gode civil pour combler cette lacune (Greoo,l~ 

le. ~oc~retà. nol sistema legis·latJ.vo ~ taliano, .~orinb. l9?9,. P• 485 à..'487)-~ 
I>'après oes'arti~le~, ~ne société 'ost italienne dès lors : 

a) qu'elle a été constitu6e à. l'étranger si elle a ~ur le terri-: 
s'on adminis.tration (la· ~ede della ad

·cÇ>d-.civ. )J · 
taire italien-le ~iège de 

· ··ministraz·i.one) .(art~ 250,5 

b) qu 1 él.le a été oonsti tuée à. 1 1 étranger si 1' o ?jet principal 
de. l'entreprise (l'oggeto principale dell'im:t>resa) est sur le 

' • 1 

.terri taire italien (art. 2505 Cod.civè )J 
·, \ 

-,c) . qu'elle a étd cons ti tuée en -'Italie confonriément a.u drpit 
.italien ~~e si son a~tivité (attività) s 1cxerce à l'é~ranger 
(art.. 2509 Cod. ci v.). , . 
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L'Italie a r6glé le problème \de la reconna.issa.nçe· ·des sociétés 

6tra._ngè:t-os par· de_s conyontions bilatérale-s avec : 

, · ·a.) la Be1siguo 

.. Article 4 du '!rrai:té de· commerce ct de navigation entre 
.là :Belgique et 1 t I talid' du 11 .dé Cém bre 1882' a. u. (Gaz:.. 
~et~a Uffic-ia1o)~ 30. décem-b:;r:-c 1882, · n° 305 {1) 

b) · 1.'1 Allemagne 

Articles 7, 12 et 3-3 du "·Tràtta to: di amicizia_, commercio 
e' na.vigaziorto tra là Repubb+i<?~. -I~aliBitla. e 1~ Ropubblica. 
f6-d.era:le .-di Gèrmariia.11; del 21 nov-em br.e 1957, G* U. , .3 _juin 
19f> 1, n° 134 ( Stipplémen t) ( 2) 

·c) 1~ France 
·o Article 7, 1 , de la.~Convention· d.1 établissemen-t· entre la 

France et 11Ità.lid'â.u 23 ~oût 1951, G.u., 13·avril 1953, 
0 

n 

.Remarques .: 

·1. L1a.r-ticlé 31 dos 11 d_iàpos~ tions sur ·la loi en général" fixe une limite · 
. d_ 1 ordre général à 1 1 application des. règles .de. droit intGrnational pri-: 
vé~- Il précise' que, "nonobst~nt iea di~posi tions cles articles' précé~ · 
dents, les lois.et los act~s d 1un.'Età.t étranger, les ordonnances et 
l~s aOtès de toute institq.tiop.·ou établissement ou-les dispositions 

.ot conventions particulièr?s -~e pe~v~nt, ~n aucun cas, avoir cffet'~r 

' ' 

-le. terri.toire de' l'Etat quand elles sont contraires à l'ordre publio_·_et .-
aux bonnes moeurs". 

:ti·- est· généràl~~ent· ·admis que a~tte disposition est applicable 
en ma.ti'~re de ·.reconnaissance des sociétés étrangères~ 

(1) Voir page 2, 
-(2) VC)ir --pa.ge 5, 
(:;) V:oir: pàgê- a; 
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· Z~ Lp Coda civil italien ne do.nno· pa·s d$ d~rlni ti.on du siège ·sociai. 

\. 

' 
·La ·.doctrine' le definit "le· .lieu où st erffo,ctue la gestion soé·ialo 
· e.t où ~e .trouvent- los orgarû~~s .admin:!stratir-s·u~' En: .. co· qui- concerne 

le.s ,co~vènti'ons · intèrnationales. con'éluos .par· 1 1 Ital~e· en matière 
~e -·sociétés, il est ·généralement· ~~is quo 1~ défiili ~ion doD.!fé?. 

·.-ci-dessus ost valable pour int.arpré't~r lr expression d<p sièg~ so-
cial, qui est fré~u~mment· utiliséè dans çes convèntions. 

'1 E. - LùAEMWURG 

1~ Droit inte~rie : 

L'article 158 de la. loi du.l5 août 1915 concernant les:sociétos 
.commercia.lçs., modifiée. par les 'lois des '13 av.rii_ 1922,. 15. janvi~r 1_927, 
20 juin 193.0; ·18. septem~re 'i933 et 2 avril 194Èf, dooide "que toute so- . 
·oiét6 ou association oo~atituées ou.a.yant-leur siège en pays étranger 
pourront faire leur~ opérations et ester'on justice dans le Grand Duon6 
de Llixem bourg'_' • . . 

2~ Conventions bilatérales .: 
' t 

Le Grand·DUché dè Luxembourg a réglé le problème de la recon-' 
naissance de la :personnalité juridique-des· sociétés ~trahgèrea dans 
des convE!ntiona bila.tér~les signées avec : 

... /.· ... 
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; ~!} it-- ~. 
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~~'-\ 
11' • . 
~t.' -~ . 
~*j\'~ . 
~ÏI;~~·· ':. 

~\~ ', '• .. -~ ·. 

f>\.'. ·: 

~:'· 
t;. ~ '. 1 • ' 

1~;(..·~ \' .. 

~-~J . 

',,.,l' 
'".!.,...·!· • ..... 

,t\, ·; . 

·~ ~· < 

' '· . " 
:1. .·. "' 

~, 1 1 

13. ~' 

", 

· a.) la ·Fra.ncè. ·. 

·Article 3 de n1a Convention d 1 ~tablissement conclue le 31 
mars 1930 entre.. le Liuxembourg et ·la France"·, Mémqrial d.u 
Grand Duché· de Luxembourg, 22 ·aoO:t 193·1·;. p. 579 (l)J. 

·Article· 10, ·§. 1 do lfla· Con:vent:i.O.n.d 1 établif;?sement et do tra-

vail.· entre lo ·Grand. Duché de ~u.xerp.bourg et le Royaume des 
Pays-Bas" .. ·du -1er _avril 19·33; ~ElmG>rial du ·Gra.na Duché de Luxem-
boûrg du 26 août ·1933, pp.· 610 et ss. (2). 

. F •. - PAY~MS · 

1.. 'Droit· interné : 

.·,. 
1 

f"'l '1'' 

ih:' ..... ~ 

1 ·aes 
Le problème de la roconn~i$sancé d~ la personnalité juridique 

·s,o;c:f.~tés ·étrangères n'a· pas été 'rés~ lu: par· le·. légi.sla. tour a.u:z: Pitys- . 
tea·SOlÙtiO~S ont donc un caractère doctrinal ·èU jurisprudentiel. 

~:<· '.·.· •· .. 
f~~;·:::·· .'::. ·'(1). Voir page. 9, note 1. 
~~~ii} ·:. . . . ' . . ' - 1 • 

~~;::· .... ,-: .. ,·: .. (2) ·Art• 10, § 1 ~ Le.s sociétés par actions· ainsi que les autres sociétés· lir ·> ::' · ·civiles, cormn<.n:·ciales, industrielles .. ou financières,· y compris~·les 
;~;.~ .. -· · · · oOJ!!.pa.gnie·s d' a.ssù.ranco_s, les compagnies de ·naVigation et. les -autres 
W:{ ·~, compàgn:ies de transport, ainsi q~e los compagnie.s aséurant les .éom-
~U-: .. ·, ·: · muni~a.tions, rég~Jlièr:ment con~ ti tuéo~ co.nro:rmément à la légis~a.tion 
~~//- ;·~ ,_: - à.'un~ dos Hautes PartJ.es Contractantes et ayan.t leur siège soc~al 
~\··:~.:~,,_.·~ ··. SUr le torritoir~ de C<?llo-ci, SO~ont l,égalemént reconnues commo· , 
~Y<. ~ te llo a sur .. le to~ri toi ra ·de 1 '~u t~o · Part i.e, et y auront la . capacité 
~·~::'~.··.:< -d'ester on justice, sous réserve que rien, dan.s:lcur conà-titution ou 
f:· -. • ' . ' ' ' 

~{';·>·~ · -,~ · --~ dans leur' obae,t, no soit contraire à l 1 ordre public dans. ce dE:lrnicr 

it~.è?~t, •. · •· .• pays. 
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' 1 

Los àociété~ otra.ngèros: qui Jd,u,isscn't de ,l t·~xistence ·.légale 
da.n;s' le .·~~ys Ott. ellos. sont. ~tab_iios ,(land van. vostiging) .sont. re-

' ;~ ••• , 1 

rÎ- • 

. · .conn:uea·.· à.ux Pà.ys-Bas (Iïoge Raad, 23- .mars 1866, W. Qcokblad_ van h~t _ 

Re~hg ·27Bl) ._ Le critère valable pour dé~ermi~er si une .s_ociété ~st 
uéta.blie" o'st le principal <3tablissem-ent (hoof'dzetal) (Rb. ffiecht- _ 

' . - 1 • • ' 

~!@.· ~Qtterdam, 8 décembre 1926, W~ 11736t 'Rb • .ll.rnhem, lB ma,rs 19:50, 
-. w~·l21~9f Van·~er Heyden, H~ndboek voor do Naamloze Vennootschap 

naar Néde~landsrecht, 6ème éd., raVue par Van Dar Grinten, n° 82, p. 
·98J Dr. A •. c~ulder, Internat~ona.~l :Pri~at~~cht, ie éd., l947, pp_ •. 18.1 
let. ss •. ). _ 

Il y a toutefois lieu do·note~ ~ua pour certains àuteurs le 
·critère auq~o.l il y aurai~ lieu de se référer devrait être le siège 

. ' 

(sta:tuta~re (W·.c.L. Van ·der G.rinten:, La société. anonyme- néerlandaise., 

Naamloo~e Vennootscha.p, .n° .3~ juin 1957, p. 41 1 Van Brakel, Gronda-
·1agen en baginselen van Nederlandsch-Internationaal Privaatrecht, 1950, 

.2. Conventions bilatérales s 

s ·,' 

Des conventions bilatérales règlent le problèmè de ,la reoon-
naissance de·s sociétés étrangères d.a.i1s les· relàtions ·avec 1 

a) la Bêlgigue 

Article 10 § 1 de la. "Convention d'établissement et de 
\ 

travail entre· la. Belgiquo·eil les Pays-Bas11 du 20 f6vrier 
i933~-Stb. (Sta.a.tsb;J.ad) 1936, n° 83. (1); 

~~: ... ~·(1) _Voir supra.,. p. -2;'note 2. 
'.-. 
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· b) l.t .Ulema.gn.e 
. . 

Article ~ du ·nverdra.g t-qsschen -Nede-rla.nd on het Dui tache Rijk 
over de we4erzysche erkenning và.n naamlooze venootscha.ppen en 
ande re · handols-, n~_j'vorh~ids- · of finanoieell venootschappen" 'du 
it février 1907 St'b.- 1908·, n° 11 ot 96 (l)J 

.c) le Luxembourg 

Article 10 § 1 de.la "Convéntion d 1établissement ot de. travail 
entre le Grand Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays"'!"'Bas" 
du.- 1er avril 1933, Stb. 1937, _n° 21 (2)~ 

Rema:sQ,u:e s : 

1. Il y a des divergences sur· l'interprétation à donner 'à la notion 
de principal établissement •. Pour certains, cette exp~es.sion vise 
l'endroit où sont établis lès bu~eaux (Asaer - Sch~lten~ Handlei~ 
di~g to~ de beoefoning .van hat Ned •. Burg Recht~ le doel, 2e stuk 

heerzien door Brogstoin, p. 105),pour dtautres l'endroit où est 

-.' 

\' 

exercé ie contr8lo supérieur ( G. Koster·s, Het interna tionaal burgel'-
. l.ijk. recht in Nederla.nd, 1917, p. 659), pÔur certai~s,_ enfin, 1·1 en-

i::.:) .. 
. ·.drQit où se trouve la· direction (Ph. A.N. Houwing, Subjectiof rècht, 
·Rec~tssubject; Reohtspersoon, 1939, · p. 205). 

. -2._ Les soQiétés étrangères ne seront reconnues. aux Pays-Bas qùe dans 
·/1~ moaÙ.:r.e où .elles ne sont pa.s -'co~traires à tr ordre ptiblio néer--
landais (Mr. E.J.i. Van De:r Heydon, op.cit. n° 32). 

~\.""<:..-, ·. · (1) Voir supra, P• 5, riot·e 2. ::rr_ ... · _ . 
~~~.:~r ·:- , \ (2} Voir supra., p. 13, ·note 2. 
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. FER'l' DU S~GE,,D 1 ~.SOCIE'rm DiuN FAY~ DANS UN·.ltUTRE~ · 
' • ' • • 1 • ~ .. ., 

A. EmLGIQT.JJ] 

:Qln -l'absence do disposi tiO'ns législati-ves, la d:ootrino. considère 
quG lo --hra:ns:fpr~ :du ~iège :.~ocial :dr ù~e . ·.s~-c~6t6 dans -un. pay~ 6.trang~1' 

· .. ës;t un a,.c.te ~de éJ?.seolution qui comporta porto de 1~· porsonnali té jur~-· 
-~ique fVa.!l.Ryn, opo éi t.,. ·n° ll27; · Wauwrmans~·: Manu~l-'pratiq~eL des· 'so-
• ~ ' ' • • ' • • t' 

. ' 0 . 

. cié"tés ano~és, 1921, n 1097) • 
. ,'t 

Â ··l•.invèrsEJ, ùne.:société 'é-tr_:l-ngè'ro .q~i ·établit en. :Belgique· son. 
. . siège aocial 1 do.i t pro6é.d.cr à· sa. r.Oco;nstitu.tilon selon. les proscriptions.· 

du drbi t belge. 

. B .. · ...; .ALLEMl.I.GNE 

Si 'le problème du_ transfert, au séih du térritoire de la R6pu-_ 
· b1ique 'Fé'd~ra~e Allemand~ e:~t ré,glê p~r ·la 'loi '{-voir § .38 AG ,L'Xkti~n
geseti]) ,.· on_ no trouve 'rion sur le transfert international du siège 
4_tune · société.., · ~-

<ta .juri'spruden·o~ et 1~ doctrine ·ont, on cons6qu0nce, dÛ 'cotnbl"'r 
·oc.tte la.cuno .• 

' -
.a.) Transfer·t ·du siè~e d'une société a.llemande· ... à .1 t 6trâ.nger • 

. '1 

'1• • 

La. d.éciàion de transforer le siège, à. 1 1 étrange~ est consid&rée ., .. · 
~ . 

: :co~e '\lne :décision de . dissolution ~ui nécessite 'la ·liquidation â~ ·.la 
aoo:lét~ .. .(RÇ q, 68; Be; . 55J 1:<)7_:,' 94) • 
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~,_~--~-~.:.,;~~~-~.:';~-.~:·,··.,';·~' ' , Si la sociëté. ·d:ésire_ Poursuivre son aétivi U1, elle ·do'lira se re-. ' .. ' 
~-- . _ .. , · cànsti iu~r à 1 r ét;~ng~-r~ ma.is c.etta nouvell:c société no sera. pa.s· coJ:i- : 

• ' • • 1 ... 

~~::~:\:~. ·_. '. sidérée comino .. perpétuant râ peràonnali té ~uridiquo dont jouissai't +a . 
~- ' · ·~ · :P:temièro (Raape, op.oi t. p. 197;- Y{olff·, Das·~·-IntérnatiOl.lâ.le,·:_Privatroph.t l;, r-. ~:~. ,. ._,. .::,~ 
7.:-, ..-- · · ~ç.tschlands, -1932, p. 118; RG. · 7, 68; 86, 53J l07, 97; Reich~ge:... :-.,->~ 

~:r·:~/ , . " :~;~:;:g J:~::~::::e:o;::::::i::m ~:~::d ~~n:l~:s ~::r::d T~ga~:~:i :z~ , · _ _' ',j 
{~I~~;_·:~:~~:.:_. . Festschrift f'iir Lewald 1954 :... p. 603 ct ss. ). . /,) 

:~~~ 

.. ' i '1 
···' !, i·:_- b) ±fansfcr·t ·du si~gc d',u~e 'société étr~rtgère Gn Allemagne. .· r' 
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Cette. société' dei t sc reoonsti tuer suivant les prescrip,tions du.' 
droit _allemand. Il nry aura pas màintion de la-personnalité juridique 
précéd,emment acquise •. 

c. ... FRtJJ:CE 

Lè d.ro:i. t frans:àis· connal:t divqrscs dit;Jposi t~ons s1.1:r. le_ cha.ng<.?m~t 

de nationalitq (art. 31 de la.lo~ du 24 juillet 1867, modifié par l'or--
. 0 ' 

·dormance n · 59 -:-- 12? du 7 j.anvier 19 59, J .o·. c4t 9 .1.19 59, p. 640J ~Tt. 

31 de la. loi du .7 mars 1925 sur les sociétés à. rcsponsaJ)ili té ·lim_itée,_. 
·.J.O. 8.ma.rs 19~5, p •. 2382). En gé~~ra.l, la; doètr-ine a.ssimilo le.transfèrt 
· dti: sibge · à. 1 r étrange~ à un ·changement de 11?-tionali té. 

Comme le. changement do na.tionali té· requiert 1 1unanimi té ainsi que oèla.' · 
réaul te à .contra~io do 1 r ordo~~ce. du 7. jan~er.l959 ~t'de 1 'article. 31 

·-la .loi" du 7. mars 1926 qi-dcssut;J p:h~ci tés,, il en sera do même du tr~ns;;.. 

.. -.;.·.~ ~ . 
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'i · .. ·) 

fert' du ,siè~e qui ~b.~i est assimilé· •. 1 f'. 

Toutafois:; on vertu de 1' ordonnance du 7 janvier 1959, 1' as som- · 
blé'e .gén6ra1e délibérant dans les oondi tians prévues, pour une mod.i..:..· ·: ·. :. · 
fioation des statuts, peut "changer 1~ .na.ti.opali tc{ de ia soc.iété _-à· 
condition quo le ~ays dont_cottc sooiété cn~isage d 1ecquérir la na.-

tion~lité ~t dans leque~ elle. ;désire. ~ransféror son siège spc,~al ait 
conclu avec la France une convention spociale permettant ces opéra-
tions et ·conàervant à la s·ociété sa personnalité jur_idiqu~" • 

.. b) Effet's ·du trà.nsfert du siège 

SUr la question du. maintien do la. personnalite juridique, la 
doctrine', en 1 1a.bs·onco de dis:Qositions légi,slatives ou .de conven-
ti ons, S€) ·montre hé si tante •. 

Certains considèrpnt que la personnalité juridique d~u~è société: 
n 1 est pas ~n· bénéfice acc·o~do p~r. la ·loi, niais 1'1 eXpression ci'Ùne, 

réa.li t€ ·~·~- qu 1 en conséquence cette persorinali té peut subsi~ter en 
1 ' ' 

c.a.s de transfert' ·du siège à 1 1 étranger· (Lerebours-Pigeonnière, 

Pré~is de droit international privé, . l954, n ° 177 J Loussouarn'. 
Les Conflits de lois en matière de sociétés, 1949, n° 119 et ss •. ·J 

Tri b. ci v. Seine, 20.1.1933, Journal -de droit international 1.926, 
p. 121) .• 

' 1 
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- D1autros, par contre (Thibierge, Rapport p:rosen:té du ~7è~è :oon~ 
. J. 

·grè.s. des No~a.ires do Fr_a.nca publié· d~ns "Le a ta tUt de·~' étranger 
f·.T>\-. , ' ot le March6 Oommun" 1959, pp. 240 .et ·ss.) ·estiment qÙo ls per-
~·~·~. \ 
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aonnalit6 morale, en tant-que-fiction résultant d 1 ~no Ce>nC9SSiOn 
.1 

·,.légale, dispa.r~ît dès que la loi ne :ctSgit plus ·1a société. En con ... 
séquenco, on cas de ·transfèrt .du siège de Franco.·.à. 1 1 étra~or et 
de l' &tranger on' France, il y aurait,· ·vi·~-â-'Vis. du dro~ t f:r;-an-

9ais, dissolutic;>n et rec·onsti ~.tion .totale' do la. sociétd (N:ib~ye'fi_, 
Traité do droit international priv6, T.V. 

11948, n° 1547, p. 579)'. 

Roma.rq,ue s 
( 

Âveo·: les si:x: pays do la Communaut~ Economique Européenne, aucune 
convention n'a encore été signée (1). 

D. ITALIE 

a) Tranpfert du siège d1 uny; société italienne à,. 1' étra.y,g!fr. • 
. .• ~ 

Il ré sul te des dispoai t;i.ons des article·s 2369 al. 4 et· .i437 al_,· 1 
du Cod.oiv. que lo si~ge d1una société par action peut être transféré à 
l'étranger sans que la société nè s'éteigne ni· no perde sa personns.~it~· 
juridique. Dans cette hypothèse, toutefois, les associés d'opinion di"Ve:r-

(1) La F.ra.nce n'a signé de .convention bilatérale qu·'a.vec l'Ethiopie 
(cf. Traité Fra.nc.o-:éthiopien du 12 novemb:~:e 1959 fixant le nou--
veau régime -de la· Cô1Jlpagnie ·des. chemins de fer de Djibouti à 
ll.ddis-Abeba, ratiffé le ·31 décem'bre 1959, Pub,lié par. décret: du 
4 ·mai 1960, J.o.- du ~5 mai, p. 2382). · · 
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gen.to auront lo droit do sc retirer de- la. société (Diri t'to di· rooos'so) 
ot d'obtenir de colle-ci le remboursement do leurs propres actions. 

.La .valeur des actions sera fix6e sur la base du prix moyen du. dernier 
semostro, si elles sont c~téos en bourse ou, .dans lo 06A oo:a.traire, on 
proportion du patrimoine social ·résultant du bilan du dernier oxcrcioo. 
D'après la._ doctrine {Ca.potor'ti, Il trasforimonto -di sode ~i una. sociotà. 
da uno ·Sta.to a un altro., dans Foro Ita.l:i,.an~, 1958, IV, p. ·209J Neri, Lo·. 1 

. stabilimento in Italia di' soüietà. commorciali con particola.rc:- rigua.rdo 
alla c •. E.E .• , Ri 'vista trimostra1o di diri tto c procodura civile 1960, 
'p. 953), cette solution, prévue dans le C~do civil pour les sociétés 
par actions, doit 8tro 6tonduo au~ autres types do sociétés. 

Il importe do noter qu 1 en~vertu de· l'a.rticl~ 2505 du Cod.civ. 
italien la société q1;1i transfert son siège social à 1' é-tranger cons.erve. 
la nationalité italienne si 1 1objet principal de l'entreprise continue · 
à. s 1 exercer en I-talie ( Ca.pot~rti, op. ci t., p. 209) ._ 

b) Tranafert.du siègç d'une société étrangère en Italie. 

Les effets dudit transfert quant au maintian .ou à. la perto de la 
personnalité juridique seront déterminés sur ba.so des dispositions de la 
loi de 1 1Etat où la. société s'est constituée (Capotorti, op.cit. p; 2.10) : 

,"'"' si l'Etat d'origine confèro'le personnalité juridique à la société 
et na prévoit pas l'extinction en cas de transfert du siège, ·la 
société ·conserve sa situation juridique et pourra acquérir la na-· 

,, 

tiona.1ité 'italienne, ~ condition d'harmoniser son acte constitutif 
aux diapo-si tions de :1a loi i talienneJ 
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.ai· 1 1 Etat d 1 or_iginc prévoit i 1 extinction de la. personnalité juridique 
en cas de. transfert du siège~ .la société tra..nsfér&e· de-vra se rccon-

• 1 ' 

a ti tuer pour acquérir la personnalité morale· en I ta.lie. 

E. - · LUXEM)30URG 

Le droit, luxompourgoois a.dniet que des sociqtés étrangère.s peuvont 
.. -transférer ·leur ·siège au Gra.n.d Duché do. Luxembourg sans . qu til, -soit 
1 noces saire qu r elles procèdent à une nouvelle cons ti tu ti on. 

Le maintien do la. personnalité morale est ainsi garanti (Nfboyet; 
èp·.cit., T.V, n° 1547, P• 579). 

F. - PAYS-JlAS 

La doctrine et la. jurispru_donco con.sidèrent général~ment, en 
l'absence de disposition légi~la.tivé en la. matière, que la société_ de 
nationalité néerlandaise qui transfert son, siège à l'étr&Qger perd sa 
nationalité m3me si· son siège statutaire demeure fixé aux Pays-Bas .. 

Le problème de savoir si lG tr~nsfert à l'étranger du siège·· 
d 1une société impli~ue dissolution et perte de la personnalité juri-
dique est discuté. En ·général,_ ceux qui admettent que la nationalité 
d'une soèiét6 est fonction. de ia loi .du pays où se trouve son siège 
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réel, consid(.,rant que le traE.sfert ~u siège .est' qc>nsti tu tif d 1uno ' 
dissolution de la société (Kosters, .ope ci t.-, p. '664; Polak, Ha.nd..;.. 
boek voor hot Uedorlandsche handels en faillissomentrecht, lèr~ 

• .. -,! 1 

partie, 5ènie éd., 1935, p •. 353J Contra :-Van der Hoyden, op. cï·t.,. 
n° 821 p. lOO). P~r CQYtrt,.il .semble qu0 coux p9ur qui le sipge 
s:tatutaire est le critère principal, _refusent d'admettre cette 
soluti;on. 

FUSION DE SOCIETES REL'EVANT: DE LEGISLATIONS N~TIO

NJ.LES DIFFERE~TES· 

Remarque préliminaire : 

Le problème qui se pose èst ·le suivant : 

Dans.quelle mesure la fusion de sociétés rc1ovant de législa-

t:ions différent-os est-elle possible ? D'une manière générale, cette 
question soulève pèU de difficultés d~ns le chef de la société·. ab

Jsorbante tout au moins a~ Tegard. d.u droit des 'société. Dans cette 
hypotp.ès~, en effet, l'opération se résume en.une au·gmentation de ca-
pital. ·nans le chef de· la société absorbée,- pa.r contre, là fusion in-
ternationale se r6vèlo plus compliquée. 

A. - BBLGIQtJE 

En tant q~e telle, la fusion de sociétés, tant interne qu'inter-
nationale, n'est pas réglée par le législateur. 

La do'ctrine n.' admet la f\lsion d 1unc société belge avec une soci.-
été étrangèr~ que moye~ant une décision dos actionnaires prfse à 
l'unanimité. on'considère, en effet, que la fuaion internationalè im-
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.. 'pliqll:e un ·changement dG nationalité, c'ost...;.à-dire:d'unc modification 

d'un des éléments essentiels do la société (Van Ryn, op.cit., T. r,· 
1954, n° 853). 

La législation allemande règlemente tr.ès minu:tieusemont la fu-. 
sion Q.es sociétés anonymes o·t de certaines ~utros sociétés de capl. taùx 

·,. .... 

' . 7 

' 

(§§ 233 et ss. AG.). T~utef9is, la fusion de sociétés relevant de lé- 1 

gisla. ti ons nationales d~ffé~entes ne fait 1 1 objet dt aucune dispq·si tion .. 

La doctrine exige, lorsqu 1une spciété allemandca veut· fusionner .:\~ 
l ~~ _'. ' ··' ~, 

avec une société étrangère, l'application des deux l~gislations. 

"llinsi"' éori t Würdinger · (ilctienrocht, 1959, § 42, n° 4, 2), 11 si 
la sqciété ailemande est absorbante, 'l'opération apparàÎt pour· 
el're comme une augmentatioi,l de capital moyennant remiso à la 
société-étrangère absorbée de nouvelles actions. Si, par contre, 
la. société allemande est absorbée par une s,ociété étrangère, o1est da~s le chef do celle-ci qu'une augmentation do capital 
dovra être réalisée d'après la ioi .qui lui ost applicable,, tan-: 
di·s que pour ,la société allemande il ·y aura lieu à transfert de 
patrimoine d'après le § 255 de la loi allemande sur les sociétés 
anonymes (Aktiengesetz) 11 • 

Dans co dernier ca.s, toutefois, le droit allemand exige comme proa..:. 
.la ble à la fusion, la. liquida ti on de 1~ sooi•t~ (Martin Wolff, op. ci t., · 
p. 119 ). 
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Los règles sur la fusion ont en France une origine doctrinale 
et jurisprudentielle. Une société ~ran9aise peut, en principe, fu-
sionner avee une société étrangère. 

Lorsque la société abs.orbante est fran9aise, le problème se 
ramène pour celle-ci à une augmentation do capital consécutive à 
l'apport réalisé par la société 6trangère. 

Lorsque la soci6~é fran9aise disparatt, soit qu'elle réalise 
un apport fusion au:-profit d'une soci6té étrangère qui se constitue, 
soit qu'elle se trouve absorbée par une société étrangère préexistante, 
la question se complique. Dans cette hypothèse, en effet, les droits 
dos actionnair~s de la société fra~9aise vont se trouver rempla~és par 
dos droits dàns une société étrangère et.tout se passe comme s'il y 
avait un changement de nat~onalité de la ~ociété, quoique bien ontendù 
on- ne puisse juridiquemènt.parler de modification de nationalité pour 
une société dissoute et disparue (Trib. com. Seine 20~1.19~3, Rev. soo. 
1927' 315 ). 

Aussi fau t-il c'OJDII)e en ma ti ère do changement de nationaliteS et 
de transfert du .. siège (1) exiger. l'unanimité à moins que le pays dont. 
relève la société dont les as,sociês. vont acquérir des parts ait conclu· 
avoo la Franco une convention spéciale.per.mottant le changement do na-· 
tionalité ·(Ordonnance n° 59 ~ 123 du 7.1.1959 précitée). 

(1) Voir,supra., p. 17, France, litt. a • 
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' Certains auteurs ont toutefois admis quo 1 1 assimila tJ..on d<3 

la fusion à.un transfert du siège n'ét~it.pas possible et qu'·cn 
conséqucnço la fusion d'une société f,ran9~iso avec une sociét6 
étrangère était parfaitement possible sur décision do la majorite 
de l'assemblée g0néralo·des associés. Ils invoquent qu•on ne sau-
ràit assiiDilar .à un cha~gement-do nationalité l'apport du patrimoine 
d'une ·société fran9aiso à une société étrangère, si la. société fra11-

9a.isc conserVe la por-sonnali té. morale, àpros la fusion, no serait ce. 
que pour les besoins do sa liqui~ation (Conférence de M. le Professeur 
Houin au Colloque organisé à Nioo on juin 1960 par 1 1 à.ssoc~ation de_s 
juristes européens). Pour M. J:Iouin la solution -du Tribunal do conunorco 
de la Seine qui a exigé l'unanimité est exco.ssivo. Le problèmG .pour 
lui n'e~t pas tellement celui du changement de personnalit6 morale, 
puisque la société fran9aise absorbée garde sa perso~nalité ·rran-
99-ise, que celui du passag0 des ancien's associés de la société absor-
bée à la société absorbante. Il conviendrait donc de réserver à chacun 
une faculté d'option à cet _égard, consistant soit à accepter f'êohang? 
des anciens ti tres contre .des ti tres de la sociéta a.bsor.bante, soit à: 

demander sa part dia.ct:if de la:soc~été absorbée, èommo en cas do·disso-
i 

lution ordinai?e (Houin idem). 

T!Jutefois, si la fusion deva.it avoir pour effet d 1augmcnter los· 
engagements des associés, elle ne ~ourrai t âtre déoiçlée qu.' à 1 4unani-
mi té. Ceci pourrait notamment sc présenter lorsque la loi étr~ngàre · · 

J • ' 

-·qui régit la société absorbante me-t à la charge des associés dos obli-
1 '' j 

gations, des r~sponsabilités ou dos garanties plus lourdes·que celles 
qui incombent aux associés on droit franyais. 
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Le Code civil contient, aux articles 2501 à 2504 9 \me 

série de dispositions sur la fusion des sociôtés. 

~ucune règle ntexiste cependant en MGtière de fusion d'une 
sooiét0 italienne avec ,une société étrangèr-e. 

La doctrine r3soud ce problène en ce sons que:: la fusion de 

société-s italiennes avec des sociétés· 6tràngères est 11ossible 1 

qu r il n 1 y .a donc pas en c1roi t italien cl 1 obstacles particul:Lers à ' 
cette opération (cf. Guerra, Les fusions clo sooiét8s en droit ita-

lien_- Rapport pré sen té au Colloque international de clroi t européè!l, __ . 

Bruxelles 12-14 octobre 1961). 
'. 

La protectio~ des associés s~rait suffisaonent assurée par 

le droit de récession (art. 2437, al.î, Cod. cJ..v.) auquel·ils 

peuvent avoir rocours· clans certains cas ·( 1); celle des créanciers,; 

par l:a possibilité d' e::.1p~cher 1' exécution de là clé libération de _, 

fusion ooyennant opposi tien après du t_ribuna.l civil (art. 2503. Coci •.. 
ci v.). 

(1) Cet article, ~ui prùvoit que les assoc1os d 1 opinion divergente 
peuvent, e-n ctts de décision de transfert rlu siège à 1' étranger, 
se retirer d.e la société~ O'st appliqué par ;:malogie à 1 'hypo-

. thèse de fusiün internationale • 

• 
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LUDM:OOURG 

La fusion interna ti ena la n 1 cs.t possi blo on droit lu:x:cmbour-. 
g~ois qu'·à 1 1unanl4ni tc3. En effet, uno tolle opération apparaît ·comme. 
un changomon~ do nationalité quo l'asscmbléè générale ne pout décider, 
ce on ~ertu do 1 1articlo 67 do la loi du 15 août 1915 précitée.· 

F. - PAYS-B.\S 

Le système juridique néerlandais no règle pas la fusion en 
tant qu'opération juridique particulière. Il semble quo la liquida~ 
tion de la société soit nécessaire lorsqu 1uno~·sociét6 néerlandaise 

1 ~ ' ' 

souhaite fusionner avec uno société étrangère (Colloque International 
de Droit EUropéen- Bruxelles, 12-14 octobre 1961 - Rapport de M. 
A. van Ovon sur la fusion dos sociétés anon~es on droit néerlandais, 
p. 25). 
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· .g[JRO PEE1TNÉ. 

COMMISSION 

DIREC1:ION ,GENERALE 
DE LA. CONCtŒL~NCE 

REGLEMENTATION PAR VOIE' DE CONVENTION MULTILATERP.LE DE 

LA RECONNAISSANCE DE LA PERSONNAJ~ITE JURIDIQUE ·DES SOCIE~ 
TES ETRP_NGERES, DU ~MINTIEN DE CETTE PERSONNALITE JÙRI-
DIQUE EN CAS DE TR.A:NSFERT DU SIEGE DE PAYS. A PAYS ET DE 

LA FUSION DE SOCIETES EELEVANT.DE. LEGISLATIONS NATIONALES 
DIFFERENTES, 

I 

RECONNAISSru~CE DE LA PERSONNMJITE JURIDIQUE DES SOCIETES 
ETRANGERES 

1. Projet ~e l'Institut de droit international 

a) Règles élaborées par l'Institut-en 1891 (Annu~ire de l'Institut 
de droit international, vola _XI, 1889-1892, .pp. ·171 et 172)~ 

1. 

:\. 

L'Institut de Droit international a, lors de sa session de Ham-
·bourg en 1~91, recommandé 1 'adoption par tous les Etat.s de règles _des-:--
tinées à résoudre· les conflits de lois concernant les sociétés par . 

J 

-actionsg Parmi ces règles, il y a lieu de retenir sùrtout les articlès 
I et V. 

Article I 

Les sociétés par actions constituées conformément aux lois de_ 

leur pays d'origine ont~ sans qu'un.e autorisation générale ou sp~
.ciale leur soit nécessaire, le-droit d'ester en justice dans les 
autres pays. 
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Ellés -6nt le droit d'y faire des .qpérations ~n observant les 
loi a et règlem~nts · d•Jofdre public ;;d.' y é'tabli~ d.es agences ou sièges 

·quelconque_s d' opéra·tinns.· 

Article V 

On doit considérer comme pays d'origine d'une société par ac-
tions·~e·pays dans lequel a été atabli sans fraude son siège social 

légal. 

b) Statut juridique des sociétés en droit. international (Annuaire de 
1 1 Institut de droit international- 1929, II, pp.. 301 et '302) .. 

Lors. de sa séssion. tenue à New..:.York en 1929, l:'Institut de Droit 

international a élaboré un ensemble de règles sur le "Statut juridique· 

des sociétés en droit international ·u. Ce statut. règle dans le chap; tre , 

premier la reconnaissance internationale de la personnalité des s~ciétés.~ 

dans un chapitre II, il détermine la loi applicable en cas de conflits 

de lois relatifs à 

tian des sociétés. 

la constitution, au fonctionnement et à· la dissolu-

Chapitre ;premier 

1. 

La personnalité d'une société à elle conf~rée par la loi du pays 

o;Ù les forma:Iités constit_utives sont remplies, doit. être reconnue dans. 
les autres· pays.; lorsque cette loi est aussi celle du siège st·atutaire .. 

2. 

Cette reqonnaissance peut être refusée ou retirie pour des motifs 

fond&s sur les bonnes moeurs ou sur l'ordre public~- Dans ce cas demeur~nt· 

réserVé les droits des tiers de bonne foi. 
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(Actes de la soptièmo'session de la Conférence do La He,yo de 'Droit 
International privé, tenue du 9 au 3l_ootobro 1951, p~ 135). 

Le Comité dtexpo_rts de ia so.ciété, Q.es Na.tio?s chargé de la codifi-
oation progressive· du droit international a chargé un sous-comité "d'e~a.-
miner, en vue de solutions internationales convontionnolles, la question 
de la reconnaissance do la personnalité juridique dos sociétés étrart-
gères". , 

Ce :sous-comité ·a rédigé un ·avant-pro.jet qui a étc modifi6 à la 
1 ' 

suite de à discussion·s du. Comité des experts. 

1. 

Les sociot6s do commerce valablement constituéea d'après la loi 
d'un dos .Etats contractants- et y a.ya.n.t leur siège social réel seront 
reconnues do plein· droit comm~ telles dans les autres Etats cqntractants. 

2. 

Los sociétés de commerce étrang~res ressortissantes d'un des Etats· 
contractants ot y jouissant do 'la personnalité juridique en jouissent 
également à l'égard do~ autres Etats contractants. 

3. 

Los sociétés de commerce étr~ngères auxqu.elles la loi n 1acccrdé pas 

la personnal~té juridique jouiront, dans le territoire des autres Etats. 
contractants, de la. situation juridique' que leur reconnatt la législa.tio~ 
natio.nale compétento. 

• ! ' ' 

Elles no pourront pas.prétondre à un traitement juridi~uo plus·f~-
vorable dans le pays de reconnaissance, mSme si elles réunisaaiont toutes -
les oortditions qui assurent aux so(.)ié-tés loca.lo~ le bénéfice de la. pc~ 
sonna li té juridique., 

' 1 ... / ... 
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~a· soci6t6s do commerce 6trangèro.s reconnues do tcllo fà9on 
saron~ capables do jouir dans le torri tp_irQ dos Etats sdgnata.iros do a 
d.roi ta ·dérivant d.c leur rôconnaissance ct d 1 ester on justice, s~i t o_n 

·qualité de demandeur so~t ch qual~té de défendeur, en sG conformant 
.. aux lois du terri toi re. 

'1 

La ro~ortnaissanco dos sociétés de commerce étrangères appartenant 
à 1 1un dos Etatà contractants, n 1 impliq~o pas lour admissîon à. 1 16ta-

l. 

.. '·-:~ 
1 t ~· 

:l",,··:,..·.·:·.,·,: 

.. -~:·~-·Jî] 
:1 

,, 
', r .~ ~ 

', "': 

blissamont et au fonctionnement sur lo territoire dos autres_pa~tios , . . j 

oàntractante's et, en gén&ral, à. 1 1-üxeroico permanent· dos a.at~s visé~ 
par leu+s statuts. 

3 .• p·r-'?jot de la Conféron~o de La. Hàyc de D;r.:oi t :lnterna. tional privé 
'(.Ltctes do la 7èmo session do la Conférence de La Haye do droit into~ 
national privé tenue du 9 a.u ,31 octobre 1951, p. 3&5 et ss.). _ · • 

Lors do·. sa. septième ~os sion tenue du 9 au 31 octobr~ 1951, la ·Con-
·. férence .do La Baya de Droit iritornational ·privé a.· adopté ·un Hprojet. de 

convention conèornant la roco~aissanco de la personnalito juridiqué dos 
sociétés, associations' G~ fondations 6tra~gè::t;"esn. Les articles. 1 et 2. 

·_.de co_projet d6torminent los cr~tères- re.tonus pour qu 1uno socié.té, asso- · 
ciation ou ,fondation s.oi t reconnue. Les articles 5 à 8 précisent 1 1 éton~ 

-duo et los ctfets de cotte rooorinaissa.nco • 

.A.rticlo 1 

-
La personnalité juridiquo, aequiso pa.r une société,une a.sso.cia.-

tion 9u: une fondation en vertu do la loi do l'~tat contractant où les 
formalité.~ dl enregistrement OU do pUblicité ont 6té rempliés·'·et. OÙ -SO', · 

trouve.:.le siège statu-:f;a.ire, sera reconnue do plein droit da.ns·los 
~titres E·ta.ts . CO!l,tractants, pourvu qu rolle comporte, outre là ca.pa.·c~·t6 

1 
. 
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d'ester en justice, au ~oins la capacité.de p~ssêder des bie~s et de 
.. passer des oontrats et d'autr~s· actes ju.r;id:ï>iues. 

L·a personnalité juridique, acç~uise sans formalité d'enregistre-
· ment ou d~ publici~é sera, sous la mêrne condition, reconnue de plei~ 

droit, si la société, 'l'aS~ociation ou la fondation a ~té constitu~e 

selon la loi qui la r~git. 

Article 2 

Toutefois, la personnali:é, acquise conformément aux dispositions 
de l'article ler, pourra ne pas être reconnue dans un autre Et.at' ·contra_c_~ .: 
tant· dont la loi prend en considération le siège réel, si ce siège y est·· 
con,sid·§ré comme se trouvan.t sur son territoire. 

La pers.onnali té pourra· ne pas être reconnue dans un autre Etat con--··' 
tractant dont la loi prend en considération le siège +éel, si ce ~iège ! 
est consid0r6 comme se trouvant dans un Etat dont la loi le prend 6gale- 1 

ment en considérationo 

La société, l'association ou la fondatiop est considérée comme 
ayant ·son· siège réel a~ lieu ot. est 6tablie son administration centrale-. 

Les ·dispositions des alinéas 1 et 2 ne sont pas applicables si la 
société, 1 1 association ou. la fondation transfère, dans un délai raison- .. 
nable, son siège·· rée1 dans un Etat qui accorde la personnalité sans prep-
dre ce siège en considé.rationv 

Article 5 

La reconnaissance de la personnalité juridique implique -la·oapa~ -
cité q~~ ltri est attachée par la loi, en vertu de la~uelle elle a été 
acquise .. 

Toutefois, les droi~s que la loi de l'Etat de reconnaissance 
pas aux sociétés, aux associations et aux fondations du type correspond~t,. ,..,. 
pourront être refuséso 

L 1 E't;at de reconnaissance pourra également réglement~r l'étendue. · 
de. la capacité de posséder des bien~ sur son territoire .. 
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La pcrsonri~lit6 èmpQ·rtor~; en ··tout o~.s, ).a. c~:paçi té .d 1 ostcr en· 
jusiièe .. ,. ·soit en qua.li t6 do.· dema.ndou.~ ;. soit on qua..lit& de d.ôfe'ndour, 
en éonformité dos lois du to:r;-ritoirc~ 

; . 

Artièlo 6 

'1. 

Les sociétés, les .as.socia.tions ot ·les fondations, auxquelles la. ' 

lo~ qui lo's rog~ t nt accorde pas la personnalité, auront, dans le terri-

toi:ro dos autres Etats· contractants la· situation juridique quo leur re-
connatt co'tte loi, notamment, on ce qui concerne la cap~ci té d-'estèr ··. 
en justice· et los· rapports avoc_ los ·créanciers. 

Elles ne pourront pr~tendro à un ·trai tœent jur,idiquc plus· .fa.vo-
ra.ble dana ·los autres Etats contra.cta~ts, môme si. cllcs.réunissent 
'toutes l~s condi tians qui assurent· dans o·es. Etats le bénéfice do la per..;. 
sonna.lité. 

Toutefois·, les droits quo la lqi de ces :-9}ta;ts n 1acco_rdo pas aux 
sociétés,, a~x associations· et au.:x: fonéLàtions du type correspondant,· pour-
ront Stro refusés. 

~ 

Ces Etats pourront également· réglementer 1 16tendue do la. capaci-té. 
l ' 

de poss6dor dos biens sur leur ~er~itoi~e. 

; 

Article 7 

1{ admission à _1 1,étàblissemont, au fonctio.nnemont o.t, en gériéra.l,~ . 
à ltexoroioa permanent de 1 1a.e-tivité socia.l.e sur lè territo-ire de l'Etat· 

• f, ' 

de reconnaissance; est réglée pàr la loi de .cet Etat. 

Article 8. 

Dans chaque :mta.t contractant, 1 'application .des dispositions de là~

p;oésente Convention pe:ut être écartéeiXJur un motif d'ordre public'. 
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.4. · p·roje.t de :<cgtùrèntion 6l@.J~or;ê·· dari.s le. caè:;re 
'1 '!Comi .. té ;clr:exrJerts concernant. le· traiteoent des 

Conseil de l' EUrove, Cofui té cla·s · Einistrês, 
-1962 - · CM ( 62 ), 36) • . . 

Dans le cadre elu èonsoil de 1' Europe? le "Cooi té d'experts conoe.r--
. '·;-:~~ nant le trai teo.en t c"!.os perscnnes !::lOrales 11 a élaboré U..ll "~rojct de Con yan.:.. ·, .. :t· 

tion Européenne d'ôtablissefterit cles sociétés 11 • Cc projet ne traite pas' .·<}~~ 
' . ' ·,.·,_./·.i 

.directenent c1e la reconnaissance c1o la personnalité juridique des s.O'oiétés, :-.!~~':' 

. m'ais c~rtaines dG ses clisposi tions, notar.1r.1ent los articles ·2 et 3,- .la .':·,'"i 

présupposen t4 On n'a pas directem.ent traité è.ans le cadre du Con~eii'· de. · _:·:-_;~ 
1' Europe de ce problène parce qud cP une part il ,avait ôté 'discuté à la 

ll~\zt 

Conférenco de La Haye de droit international privé, d'autre part parce 
que on a estiné qu'il était -inc1épenclant de la question de l'exerci·oe d'une::.· 

. '' 

açtivi té et. de 1 1 adL1ission à 1 1 établissen'ont. .,; ,-:.·::·t 
~ ·. '-· *: \·~r 

·- '-~~:~~ 
' .) " 

.;~,··J~ 

Aux f.ins do le pr6sente Convention, 1 1 expression 11 sociétés et autres·· .. :·:;~ 

organisnes d'une Partio· Con trac tante" s 1 applique à toute société ou tout .... :;~; 
autre oi-ganisme qui, poursuivant un but luer'atif et possédant la· person- ':t~ 
nalitô juridique ou, ~ aefo.ut, la capaci to cP ester en justice et ü'.a.voir .... ··:tY$ 

' ("" ,_,. " ....... -.c 

·des rapports juridiques avec des tiers, a 61;8 cons-ti tuG ~Ur ~c terri-_, . 
1 

- ~·-~·:.f: 
toi:re d'une dos Parties Contractantes en conforr::lité de la lôgislation r ·:"li~~ 
.:le c-elle-ci et a s~_:-n siège statutaire. sur lo .territoire de. ladite Partie.· 

• Les sociétés et.autros organismes d'~me Partie Contractante sont 
a:dJùis au bénéfice de la présente ConvGntion. Toutefois, une ,Partie 

.Contractante pourra subordonner l'applicati?n deB chapitres III ct IV à 
1 t existence d 1un lien effectif et continu entre la société ou l'' a.utré 

organisrie et 'l' ooonom.ie de l'une quelconque cles Parties Contractantes. 

1ttticl'e. 2 
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:trai toment·~ quo lùà-. s~·ciété.â· ct' ~ut:res organismes do cotte, Partie on 
·, ' 

_co qui oonccrno la jouissancq ot -l.'ox0;rcice des droits civils-· <tc na-
ture personnolle ou patrimoniale. . 1 

Article 3' 

Les sociétés et autres organismes d'une Pa.rtio Contractante jouis-
sent, sur le territoire de .toute autre Partie CpntractantG, aux m0mos '\ 

conditions que los sociétés et autres organiSm.os do cette Partie~ do la. 
pleina :p.rotoction J,égalo · ot judiciaire do leurs biens, droits Gt inté:;:Sta·. : 

' Ils ont,. notamment, libre et facile accès .auppès dos a.utori -fés judici-
-aires ct administratives et lo droit do so faire assister à cet effet 
par toute porscnne de leur choix agréée par la législation du pays. 

II. 

MAINTIEN n:m 1tl. P:IDRSONN..:l.LITE JtfRIDIQUE EN C14S DF! TRANSFERT. 
DU SIEGE DlUNE SOCIETE D'UN P...\YS D.t.,NS UN AUTRE 

Aucune convention multilatérale n'a réglé le problème que soulève 
lo maintien de, la personnalité juridiquo d 1une société on cas do trans-
fort du siège so'cial d'un pays dans un au tro. 

' . ' 
: 

'1. ·• t 

Toutefois, la Conférence do La Haye de Droit International Priv:é . -·.·? 

a. prévu ·à 1 'article 3 du 1,-Projot do convention concernant la reconnafs-
sanco do la. personnalité juridique dos sociétés, associations ct fondatio~è 
étrangères" (voir supra, p. 4) la roconnaiss~nco de la continuité do· la 
porsonnali té juridique dos société~, on cas do transfert du siège statu:.._· 
tairG d,e 1 'un ·dos IDtats contractants dans tin ~utro, db.s lors quo cette ~ 

.continuité ost reconnue dans los Etats intéressés • 

• 1\.rticlo 3 -

La continuité do la personnalité· sera rooonnuo dans tous los· 
·Etats contractants, on cas de transfert du. siogo'statutairc .de 1tun 

. 319.6/IV/62-F .... / ... 
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. -~~.s/·:~t~.t~ -c~~tra.ctants dans 'ùn au·tro, si cotte continuité est reconnue 
dans los· d0ux Etats intêross6s~. 

·Los dispositions dos alinoas I ct 2 do l'article 2 no sont~pas 
. ' 

·-applicables si, clans un délai raiso~a.blo, 1' associa ti on ou la fonda.~ 
tion transfère son siège statutaire dans 1 1Rta.t du siège r6ol. 

III. 

FUSION DE SOCIEIJ.l!i]S RELEVANT DE, IZ!1GISI.ATIONS DI:tfF:mR.'f]NTES 

Los difficultés que souléye la fusion de sociétés rolovant·do 
législations différentes n t.on.t ro9u aucune solution par voie de .. ëon-
ventions mul tila.téralos~ Seul 1 1 article 4, al. 2 du •tProjet de' o.on-
vcntj.on · c9ncernant la roo:on_naissancc do la porsonna.li té_ juridique 
·dos sodtétés, associa tiohs ou f-onda. ti ons étrangères", élaboré par la 
Conférence do La. Haye de _drQit international priv4 contient une dis-
.position qui se l:i.mi te t'ou tefois à la x-c connaissance do la fusion 
interna. tiona.~le. 

Articl.e 4, alinéa. 2 

La fusion d'une société; d'une association ou d 1une fondation 
qui' a. acquis la :po:csonnali té dans un dos Etats contractants, avco 
une société, uno association ouuno fpndation qui a acquis la pqr-

. ,' 

sonnalîté da.ns·un autre Eta.-t contractant, sera reconnue dans tous 
los Etats contractants, au cas où Gllo ost reconnue dans los Etats 

.intéressés. 
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P~SOLUTIONS 

do la lèro CoiTh-nission du "Colloque International de drr.it 
:'Juropéonn 

qui s 1cst tonu à Bruxollos du 12 au 14 ,_:,ctobre: 1961 

Considérant quo la fusion do sociétés pout constituer un instru-
mGnt de progrès éconümiqu.:; qui présonto un intérêt particulier dans le-s 
relations du Marché Ccmmun; 

Thnct le voeu quo 

1. UnG convention ontrc los :Œtats mombros conclue par application de 
l'article 220 du Traité do Rome, reconnaisse la validité dos fusions 
entre sociétés relevant do deux ou plusiours législations do cos Dtats 
membres; 

2. Que cette convention étondo aux fusions visées h l 1alinéa proécédont 
le régimo fiscal applicable dans chaque ~tat mcmbro aux sociétés relevant 
do sa législation; que la mômv absonco do discrimination fiscale soit 
appliquée aux scissions do socié-tés ct aux apports partiels arontrcprises 
dans los Etats mombros qui so~-nottont cos opérations à un rogimo fiscal 
particulier; 

3. Quo par application do 1 1articlo 54, 3 g) ot évontucllomont do 1 1ar-
ticlc 100 du Trait6 de Rome, soient prises los mesures do coordination 
dos législations nationalos afin que : 

. a) soit affirmé dans toutes los législations dos :r·~tats membres 
lo principe que par lo seul effet de la Îusion, la société 
absorbante ou nouvelle so trouve substituée aux droits ot 
obligations do toute nature do la sociéto absorbée ou dos 
sociétés fusionnantes; 
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b) quo dans 1 1 int6rôt dos associés ot dos créanciers 
toute fusion fasse 1 1objot d 1unc vérification soit de 
la part d 1un0 autorité judiciaire, soit do la part d'une 
administra ti on pub li quo, soit de la part do cow.mi ssairo s 
vérificat&urs, s.Ji t par tout autre moyon présentant une 
officaci té analogu·:; J 

c) qu 1uno publicité adéquate soit organisée on faveur dos 
actionnairos ot dos cr6anciors dos diff6rontns soci6t~s 
intcrvonantos; 

d) qu'à la suito do cotte publicité un délai uniforme soit 
ouvert pour permettre aux créanciers d'oxercor un recours 
devant l'autvrité judiciaire ou administrative du siège 
social do la société débitrice afin quo dos garanties leur 
soient fournies à moins que la fusion ne risque pas do por-
ter atteinte à leurs intérêts; quo si do tolles garanties 
ne pouvaient leur être fournies, les créanciors seraient 
recevables à demandor l'exécution immodiato do leurs droits; 

o) qu 1à l'expiration de co m8mo délai, aucune action on nullité 
no puisse plus Stro dirigée contre l'opération do fusion, soule 
uno action en dommages-intérêts pouvant êtro évontuolloment 
dirigée contre los organes dos sociétés et cvntrc la socioté 
absorbante ou nouvelle. 

Lo Colloque tient à ajoutor qu'il serait souhaitable quo CGS réformes 
rolativos à la fusion dos sociétés soient suivies dans los délais les plus 
brefs d 1uno harmonisation des législations nationales ou d'une convention 
concernant : 

a) ls publicité dos sociétés 
b) l'exécution dos jugements 
c) la faillite 

ces matières étant directement liées à la protection des intérêts des asso-
ciés et des tiers à 1 1occasion ou à la suite d'une fusion do sociétés rele-
vant do législations nationales différentes. 
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